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LE RPVA : RÉSEAU PRIVÉ VIRTUEL DES AVOCATS

Qu'est-ce que le RPVA ; origine et contexte

Le RPVA est l'aboutissement d'une démarche purement technique ; n'y cherchez pas de
nouveaux principes de droit ou de procédure civile.

C'est un nouveau moyen technologique dont il est prétendu qu'il nous permettra d'être plus
efficace et performant.

Les principes en sont posés par une convention signée le 28 septembre 2007 entre le ministère
de la justice et le CNB.

Cette convention « fixe les modalités et les conditions de consultation et d’échanges
électroniques de documents et données relatifs aux affaires civiles et pénales traitées par les
juridictions, entre les tribunaux de grande instance et les avocats."

Les objectifs sont :

" (...) la consultation du dossier informatique et l’échange, sous format
électronique, d’informations utiles à la gestion des procédures civiles et pénales.

(...)  une meilleure connaissance du suivi des affaires, (...) la transmission des
informations relatives aux procédures, et, enfin la réduction des délais de traitement
et l’amélioration de la gestion du rôle. "

Pour les avocats,

" le recours à l’ensemble de ces nouvelles technologies doit engendrer un gain de
temps, une diminution des déplacements, une accélération de la transmission des
informations, et une meilleure gestion des affaires au bénéfice du justiciable. "

Cette convention s'inscrit dans un contexte législatif et réglementaire qui prend en
considération l'irruption des nouvelles technologies dans notre vie quotidienne, et dans son
aspect juridique et judiciaire :

• Article 1316 à 1316 - 4 du Code civil relatifs à la preuve littérale ( Article 1316-1 :)

"  L'écrit sous forme électronique est admis en preuve au même titre que l'écrit sur
support papier, sous réserve que puisse être dûment identifiée la personne dont il émane
et qu'il soit établi et conservé dans des conditions de nature à en garantir l'intégrité."

• Décret du 28 décembre 2005 relatif à la procédure civile, notamment ses articles 73 et 88,
l'article 73 ayant créé les articles 748 – 1 à 748 - 6 du NCPC relatifs à la communication
par voie électronique.
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Le RPVA est-il obligatoire ?

Tous les textes ne font référence qu'à une faculté.

• Article 748 – 1 du NCPC : les envois d'actes de procédure « peuvent être effectués par
voie électronique »

• La convention du 28 septembre 2007 CNB - ministère de la justice indique que les
obligations de la convention s'appliquent à « l'avocat qui choisit de s'inscrire au RPVA »
(article III obligations des parties, paragraphe A  4))

L'article premier de l'arrêté du 25 septembre 2008 portant application devant le TGI des
dispositions relatives à la communication par voie électronique dispose que « les envois,
remises et notification des actes de procédure (...)   peuvent être effectués par voie
électronique ».

• Enfin, et surtout, l'article 748 - 2 du NCPC dispose que

" Le destinataire des envois, remises et notifications mentionnés à l'article 748-1 doit
consentir expressément à l'utilisation de la voie électronique. "

L'arrêté du 7 avril 2009 prévoit en son article 6 que l'avocat peut se raccorder au CNB « via le
réseau ouvert au public Internet », à condition d'utiliser des moyens de cryptologie… alors
que la page de questions réponses du CNB nous indique que le RPVA est un système de
communication hors Internet public, utilisant un matériel spécifique, permettant

« L'émission et la réception de messages sur des réseaux privés, de façon à ce que
les messages ne transitent aucunement par Internet et ne soient donc aucunement
lisibles par un tiers ».

On nous affirme donc d'un côté que le RPVA nécessite un accès spécifique hors Internet
classique, et de l'autre... que nous pouvons nous y raccorder par l'Internet classique, à
condition d'utiliser des moyens de cryptologie !

Le RPVA est-il fiable ?

En tout cas, il n'est pas infaillible.

C'est ce que nous apprend la convention CNB - ministère de la justice (article V, des
dispositions générales )

" Compte tenu de l'impossibilité de garantir une fiabilité absolue des systèmes
participant aux échanges et transactions électroniques objet de la présente
convention, il est convenu que les défaillances éventuelles de ces systèmes seront
signalées réciproquement par chacune des parties aux autres dans les délais les plus
brefs.
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En cas de telles défaillances, les avocats inscrits au RPVA pourront librement
utiliser les procédures de communication sur support papier pour la transmission de
leurs documents."

... Tout ça pour ça !

Faiblesse naturelle confirmée par le CNB qui, tout en nous vantant l'hyper sécurisation sur
mesure, nous dit que le boîtier de de connexion « sera certainement changé avant 3 années
pour rester en phase avec l'état de l'art de la sécurité informatique qui évolue constamment
(pour faire face aux menaces toujours plus fortes) »

Le RPVA est-il utile ?

…Et à quel prix ?

La raison d'être du RPVA est définie par la convention CNB  - ministère de la justice :

" le recours à l’ensemble de ces nouvelles technologies doit engendrer un gain de
temps, une diminution des déplacements, une accélération de la transmission des
informations, et une meilleure gestion des affaires au bénéfice du justiciable. "

� Le gain de temps

Sommes-nous tous tant dépassés, débordés, absorbés, dans ce drame insondable du temps qui
passe, gaspillant de précieux instants de vie en tâches vaines ?

Que va nous faire gagner le RPVA ?

- Rédaction des conclusions, réflexion (vous savez, ces moments où nous nous absorbons
dans un dossier pour trouver les initiatives les plus à même de défendre nos clients), tri des
pièces, rédaction d'un bordereau... gain RPVA ? Zéro

- Communication à la partie adverse, conclusions et pièces

Pour les conclusions, on convertit les fichiers en PDF et l'on clique.
Là est un avantage…  un point pour le RPVA ; reste à s'interroger sur le rapport gain  / coût.

Pour les pièces, il faudra les scanner, puis cliquer
Là encore … un point pour le RPVA.

Je m'interroge néanmoins  : c'est au destinataire des pièces de supporter les coûts
d'impression.

Actuellement, le client vous remet ses pièces, vous en faites autant de copies que nécessaire, à
ses frais ; frais irrépétibles dont vous demandez remboursement au titre de l'article 700
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Avec le RPVA, c'est au confrère destinataire de payer de sa poche pour pouvoir connaître les
pièces sur lequel vous prenez appui.

Et s'il y a 300 pages et que le malheureux intervient au titre de l'aide juridictionnelle … eh
bien tant pis, il faut être moderne !

Au diable confraternité, délicatesse, morale et prévenance.

Vous râlez quand votre fax est obstrué par 30 pages de conclusions?
Restez zen et équipez-vous d'une imprimante de grande capacité ; bientôt les cadences
infernales !

� Éviter les déplacements inutiles

C'est vrai qu'il n'y a déjà plus grande utilité à se rendre au Palais : les magistrats ne veulent
plus nous entendre, on nous propose bientôt de ne plus préparer de dossier de plaidoirie.

Pourquoi donc se rendre au Palais y déposer conclusions et pièces ?

Y croiser des magistrats ?... Quelle horreur !
Rencontrer ses confrères et échanger quelques mots, évoquer un dossier en cours ?... VADE
RETRO !

Pourquoi pas encore plus d'efficacité avec le RSVA, réseau des serveurs vocaux des avocats :

Vous souhaitez divorcer ? Tapez 1
Par consentement mutuel ? tapez 2
Pour faute ? tapez 3.

Ne voyons plus nos clients, nous gagnerons encore plus de temps, et le paiement en ligne
sécurisé nous évitera les impayés.

Prenons garde de ne pas contribuer avec empressement à la déshumanisation de
notre quotidien.

N'est-il pas de notre rôle, inscrit dans notre serment, d'exercer notre métier avec humanité ?

Le Palais reste encore une part de notre âme.

Le déplacement pour nous y rendre est une sujétion sans doute supportable, qui comporte des
contreparties positives, faites de lien avec notre Ordre, confrères, magistrats et personnel du
Palais.
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� Une accélération de la transmission des informations.

Encore plus fort, toujours plus vite !

Rappelons le cadre du RPVA, limité aux seules relations de procédure Avocats - TGI.
Est-ce là une course de fond, un sprint au chronomètre ?

Ces grands et vagues principes de performance et de vélocité extrêmes ne sont pas issus d'une
réflexion  sur notre quotidien.

L'accélération attendue de la transmission des informations va-t-elle me garantir que je ne
recevrai plus pièces et conclusions la veille de la clôture ?

Ou bien, grâce à ces foudroyants gains de temps et déplacements inutiles évités, sera-t-on en
droit d'exiger que je réponde dans l'instant ? !

� Une meilleure gestion des affaires au bénéfice du justiciable

La technique doit-elle prendre le pas sur l'humain ? La machine sur l'homme ? et le RPVA
devenir le Terminator des prétoires ?

Pour le justiciable, la meilleure gestion des affaires possible ne restera jamais que les qualités
de l'avocat en qui il aura placé sa confiance ; le reste n'est qu'accessoire.

Le mauvais gestionnaire ne verra pas ses défauts améliorés par la seule grâce du RPVA.

Le RPVA recèle néanmoins quelques appréciables facilités techniques puisqu'il est prévu qu'il
nous permette d'accéder à l'interface du logiciel de gestion des TGI :

" - l’accès, la récupération et la consultation de données enregistrées dans « WinCi
TGI » (art. 726 à 729 NCPC)  (...)

La liaison RPVJ/RPVA permet en outre la transmission des copies desprocédures
pénales numérisées. (...)

Il s’agit de permettre l’accès, la récupération ou la consultation, sur demandei
ndividuelle de l’avocat inscrit aux services « ComCi TGI », de données de
l’équivalent informatique du dossier (art. 727 NCPC) et du registre des audiences
(art.728 NCPC) correspondant à une affaire (...) "

(Convention, article V)

Je vois donc là enfin un point en faveur du RPVA ; un outil qui ne saurait me décider à
l'adopter à n'importe quel prix.
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� Le RPVA est-il cher ?

En résumé, les services majeurs offerts par le RPVA sont les suivants, par ordre décroissant
d'importance selon moi :

- accès à la gestion du dossier par le TGI
- envoi des écritures et pièces " à domicile ".

Pour quel prix ?

� Frais de mise en service 69,00 € H.T.
� Abonnement mensuel : 55 € hors taxes (sans aucune garantie de non augmentation)
� Abonnement mensuel ADSL induit : environ 30 € hors taxes par mois
� Certificat électronique supplémentaire avec adresse de messagerie pour les avocats en

exercice : 7 € H.T/mois (pour les individuels, ne comptez pas réduire votre facture !)
� Adresse de messagerie pour le personnel du cabinet sur le domaine avocat-

conseil.fr : x 4 € H.T
(Rappelons que chez tous les fournisseurs d'accès plusieurs boîtes e-mail sont incluses sans
supplément, et gratuites sur tous les grands portails (Hotmail, Yahoo, Gmail etc...))
� Intervention optionnelle pour installation : 169 € H.T.

Au regard du service rendu, qui n'est en définitive que de confort et ne constitue pas une
avancée majeure, c'est prohibitif.

N'oublions pas que de nombreux confrères, jeunes et même plus expérimentés, connaissent de
grandes difficultés économiques.
Ceux là ne l'expriment pas car c'est une souffrance souvent ressentie comme une humiliation,
qui ne se clame pas.

Un budget mensuel de 55 € hors taxe au minimum, quand on doit surveiller les moindres de
ses charges, c'est toujours bien trop.
Sans compter qu'il faudra également augmenter le budget encre, papier, imprimante.

Quant au budget national, rapporté à l'ensemble de la profession, il est colossal : si l'on devait
tous souscrire, à raison d'environ 40 000 avocats, la dépense annuelle, récurrente, s'élève à
plus de 264 millions d'euros ! (55 x 12 x 40.000)

La page de questions réponses du CNB indique que l'équilibre sera atteint dès la souscription
de 3000 avocats, pour les sommes investies.

S'agit-il d'absorber les investissements sur la durée d'une année ?
Dans cette hypothèse, l'investissement a été de l'ordre de 1 980 000 € (3000 * 55 * 12)

Si on le rapporte au nombre d'avocats en France la dépense par confrère est de l'ordre de
49,50 euros, soit 4,125 € par mois.

À ce prix là, j'achète !
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La souscription à ce niveau de prix ne nous est toutefois pas proposée…

Nul doute que le RPVA est un gouffre sans fin puisque dans 3 ans au plus il sera obsolète et
nécessitera la mise au point de nouveaux matériels (voir les développements relatifs à la
fiabilité, renvoyant à la page de questions - réponses du CNB).

n définitive, dépouillé de son aura de mystère, le RPVA n'apparaît guère révolutionnaire
et ne représente pas une avancée majeure ; il ne fait que s'inscrire dans l'état actuel des

techniques.

S'il peut apporter quelques services de confort, le prix qui nous en est demandé est
disproportionné.

Comparé à des services équivalents du marché (envoi de pièces jointes et consultations d'un
site intranet), une redevance mensuelle de l'ordre de 4 € serait plus adéquate.

Encore faudrait-il inscrire dans les textes l'impossibilité de contraindre le destinataire à ne
réceptionner les pièces que par voie électronique : la communication papier pourrait toujours
être exigée.

-

Vous trouverez sur mon site, à l'adresse suivante, les liens utiles et tous les documents cités en
téléchargement : www.heftmanavocat.com/rpva

Patrick HEFTMAN
Melun
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